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À TOULOUSE-M  ETROPOLE,      

Contre les restructurations « à la hussarde » de la DGD Espaces Publics 
la CGT s'est battu à vos côtés dans le cadre de l'Intersyndicale

(CGT    FO    CFDT    FAFPT    SUD)

pour obtenir:

La présentation pour information   au Comité Technique du 7 avril  
(et non plus pour avis, ce qui aurait définitivement acté ces mesures)

des dossiers concernant le regroupement   des pôles territoriaux   (passage de 5 à 8)  ,
la réorganisation de la Délégation à l'Aménagement et la fusion DMR/MQC

 L'administration a donc enfin accepté d'ouvrir le dialogue social......

Mais quel dialogue ? 

       1ère réunion le 14 avril     :   

des informations au compte-gouttes ...
 aucun document transmis  !!!

et toujours aucun diagnostic partagé,
ni saisine du Comité d'Hygiène, de sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT)

(devant être saisi pour réaliser une étude d'impact des risques psychosociaux liés à toute réorganisation)

ENSEMBLE, RESTONS MOBILISES
ICI COMME AILLEURS,

LES ECONOMIES PROGRAMMEES NE DOIVENT PAS SE FAIRE
 SUR LE DOS DES AGENTS ET DES USAGERS DU SERVICE PUBLIC

 
Ne perdons pas de vue que ces organisations en cours au sein de la Métropole toulousaine

en annoncent d'autres plus massives !
Ce sont bien les conséquences directes des lois de réforme territoriale 
depuis 2010 jusqu'à la loi MAPTAM et la loi NOTRe en discussion.

C'est en ce sens, que de  s   centaines milliers de personnes   se sont mobilisés  
dans toutes les villes de France,     pour le retrait

du Pacte de Responsabilité,   de la loi MACRON et, des lois de réforme territoriale.  

La   journée de   grève i  nterprofessionnelle   du 9 avril dernier   est un  e force     !!  !  

Compte rendu du CT du 7 avril au dos

PROCHAIN CT : 7 MAI 2015



CT  7CT  7 avril  avril 20152015

DDossiers présentés pour avisossiers présentés pour avis  
►Adoption du Règlement Intérieur du Comité Technique
Dans l'attente de la discussion sur les droits syndicaux prévue pour le lendemain, 8 avril 2015, la CGT s'est abstenue. 

Votes des
Organisations

Syndicales

POUR CONTRE ABSTENTION REFUS DE VOTE

UNSA  FO  SUD
CFDT  FAFPT 

CGT

►Approbation des procès-verbaux du CTP du 16 octobre 2014 et du CT du 11 décembre 2014

Votes des
Organisations

Syndicales

POUR CONTRE ABSTENTION REFUS DE VOTE

 CGT  UNSA  FO
 SUD CFDT  FAFPT 

►Lancement d'une procédure de délégation de service public pour la construction
et l'exploitation de parcs de stationnement à Toulouse
Le principe de la délégation a déjà été adopté par délibération du Conseil Métropolitain en date du 29 janvier 2015 , sans l'avis du CT
pourtant nécessaire. S'agissant d'une régularisation tardive, la CGT votera donc contre et, maintient sa demande de recours gracieux
adressée au Président.

Votes des
Organisations

Syndicales

POUR CONTRE ABSTENTION REFUS DE VOTE

UNSA  CFDT  CGT  FO  SUD  FAFPT 

►Orientations du Plan de Formation 2015
Quel budget ? Quel répartition du budget ?
Priorité est donnée au management des cadres dans une situation de restructurations importantes dans la Métropole. Le risque est
grand qu'il ne reste quasiment rien à l'attention des agents cadres intermédiaires et de catégorie C.
Les formations obligatoires en matière de sécurité doivent primer dans le plan de Formation.

Votes des
Organisations

Syndicales

POUR CONTRE ABSTENTION REFUS DE VOTE

UNSA   FAFPT  CGT     SUD  FO   CFDT

Dossiers présentés pour information (pas de vote)Dossiers présentés pour information (pas de vote)
■ Délégation à l'Aménagement

■ Pôles territoriaux : principes d'évolution

■ Direction Générale Déléguée aux Espaces Publics 
Evolution de l'organisation de la Direction Méthodes et Ressources et de la Mission Qualité et Cohérence

■ État des lieux des agents sur des fonctions d'entretien des bâtiments administratifs
La CGT demande la communication des conclusions d'Audit SETEC et INCF.

Report au prochain CT du 7 mai 2015Report au prochain CT du 7 mai 2015
■ Direction de la Communication – Evolution de l'organisation
Report du fait de la transmission très tardive des documents aux organisations syndicales
La CGT réclame, à nouveau, des délais décents pour étudier les dossiers et consulter les agents concernés
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